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REVUE MILITAIRE SUISSE

XXXIV hnee. N° 3. 15 Mars 1889

Des mesures prises par la Diete de 1815 ä 1831 relative¬

ment ä l'organisation de l'armee federale et ä Ia deiense

nationale.*
Aide-toi, lo Ciel t'aidera.

La question de savoir si, en cas de guerre europeenne, la
neutralite suisse serait respeclee et si la Confederation serait en
mesure de la defendre a ete recemment soulevee dans le Daily
Telegraph par un correspondant viennois. D'autre part le general
Thoumas, redacleur militaire du Temps, de Paris, rappelait, il ya
quelques semaines, dans ce Journal, que la neutralite suisse avait
ete violee en 1798 et en 1800 par la France et en 1815 partes
allies. II faisait remarquer que si la neutralite suisse etait tres
favorable ä la defensive frangaise, il etait incontestable aussi que
sa violation faciliterait l'offensive; mais il avait soin d'ajouter que

pour defendre ses fronlieres la Suisse disposait d'uue armee de

plus de 200,000 hommes, facilement mobilisable, composee
d'excellentes troupes, surtout en infanterie et en artillerie.

Nos autorites federales de leur cöte, dont on ne saurait trop
louer le patriotisme eclaire, se sont preoccupees de la Situation
dangereuse oü la Suisse pourrait se trouver en cas de guerre
europeenne ; et elles font de louables efforts pour mettre nos institutions

militaires ä la hauteur des exigences de Tepoque.
Dans ces circonstances, il nous a paru qu'il y aurait peut-etre

quelque ä-propos ä rappeler les mesures prises par la Diete suisse

de 1815 k 1831 en vue d'assurer le maintien de notre independance.

Nous aurons l'occasion, chemin faisant, de raconler Ses attaques,
heureusement plaloniques, dirigees contre notre neutralite et de

rappeler la maniere eloquente dont il y fut repondu.
Ce coup d'oeil retrospectif permettra ä nos lecteurs, en comparant

l'etat de fait que nous allons decrire avec la Situation actuelle
de notre armee, de constater les progres que nous avous dejä

1 Cet article est un fragment d'un ouvrage que M. B. van Muyden fera
paraitre dans le courant de l'ete et qui aura pour titre : < La Suisse sous le
Pacte de 1815. »
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